
AU SÉNAT 

L'ASSAINISSEMENT 
DU MARCHÉ DU DLÉ 

Par 188 voix centre 40, le texte 
4e U Chambre a été substitué 

à celui de le Commission, 
la question de confiance 

avant été posée 
l ie Sénat a adopté, dans sa séance 

d'hier matin, le projet de lot, volé par | a 

Chambre, qui met à la disposition du 
gouvernement un crédit supplémentaire 
de 800 mil l ions pour la défense natio
nale. 

Ce ««ta • été aaquta par t r s w n 
oentra io. 

La Haute Assemblée a abordé ensuite 
la discussion du projet sur le marché 
du blé. 

M. BOROEOT. rapporteur, développe 
tes raisons qui ont amené la commission 
de l'Agriculture à substituer au texte du 
gouvernement et de la Chambre un texte 
nouveau 

Cette discussion s'est poursuivie, des 
l'ouverture de la séance de l'après-midi 
par le dépôt d'un amendement de M 
PEYRONNET. tendant à reprendre le 
texte de la Chambre, ce qui a m è n e une 
protestation de M BORGEOT. qui es
t ime peu flatteuse pour la commiss ion 
la procédure employée. 

IL Flandin internent 
M. P.-E. PLANDIN déclare qu'il n'a 

aucunement l'intention de brusquer ir 
débat, et s'il prend tout à l'heure po-<i 
n o n sur le contre-projet déposé par M 
Peyronnet. il le fera sans s'opposer à c. 

i BILLET de l< 

LOTERIE 
RÉGIONS 
LIBEREES 

3^ TIRAGE. 28 DECEMBRE 

NATIONALISME 
(SUITE DE LA PREMIERE FACE) 

« Le chef de canton de N. et ton ad-
t joint doivent exécuter te prêtent 
« ordre. » 

Ça n'est pas plus difficile que cela et 
comme, en somme, les Annamites ne se 
trouvent pas plus mal de cette alcoolisa
tion obligatoire, s inon gratuite, on ne 

que la discussion cont inue sur chacun voit pas très bien pourquoi lea « tri-phu s 
des articles. Mais le président du con- du Nord et du Pas-de-Calais ne pren-
sell es t résolu à demander, avec M. Pey- draient pas le même arrêté que leurs col-
ronnet. de reprendre le texte de la i e s u t s a p e a u jaune. 
c h m m D r e - - " u. M a l s n o n ' P l u t ° t Que d'aller chercher 

,'< | dés exemples d a n s la c plus grande Le préaident du conseil expose les rai
sons qui l'ont conduit à s'attaquer au< 
problèmes du ble et du vin avant tou5 
autres. N'étalent-Us pas les plus ur
gents ? Quoi qu'on dise, le gouvernement 
es*, convaincu qu'il agit au mieux des 
intérêts bien compris des agriculteurs 

s Mais U y avait aussi une raison mo
rale d'agir ' c'est la scandaleuse diffé
rence entre le prix du pain et le prix 
du blé (très bien). Il est Inadmissible que 
le blé é tant vendu 70 fr. sur le « marché 
gangster ». l'ouvrier des villes paie son 
pain un prix légal correspondant à 

France ». on préfère Imiter les Améri
cains et brûler les denrées en e x c é d e n t 
De l'autre côté de l'Océan, o n orûle le 
coton, on brûle le café, on brûle le blé. 
Nous, nous al lons brûler notre alcool, 
puisqu'il est question d'en revenir au 
fameux Carburant national , d'Incorporer 
à l'essence l'alcool provenant de la plé
thore de « pinard » e t de le faire avaler 
ainsi aux moteurs des automobiles à la 
grande fureur de leurs conducteurs pour 

prix d'achat du blé qui. lui n'est pas | qU . ^ préparent de beaux Jours remplis 
respecté. La prolongation de la s ituation 
actuelle tendrait S transformer les pay 
sans français en hommes qui. s'ils résis
tent à la tentat ion de fraude, sont con 
.sidérés comme des imbéciles ». 

Le président du conseil défend ensuite 

d démêlés avec des carburateurs rotant 
et crachouil lant. 

En route donc pour le Carburant < na
tional », frère et compagnon du pain 

national », car si on ne se décide pas 
le projet qui sauvegarde S la fois les I encore à brûler le ble, on se prépare à 
intérêts des producteurs et les f i n a n c e i en faire un pain dont les caractéristiques 
publiques, en faisant, en outre, cesser a j n e seront peut-être pas « di primo car-
fraude. | tello ». mai s qui sera résolument « nauo-

n termine en posant 1» question de j , . „ u f f i r „ n , a u ( , , l n d n , l t . 
confiance sur l'adoption du contre-projet n a . J » , c e q u l S U I I l r a s 8 " 5 aucun doute 
reprenant le texte de la Chambre. • D > * I î l r e a v a l e r a u * *>ns d « « L » Mar-

Dlvers orateurs interviennent, parmi seillaise », par tous les bons Français 
lesquels M SALMON. sénateur du Pas-1 qui n'ont pas perdu le glorieux souvenir 
de-Caiale, qui déclare qu'il votera pour i des chassures < nat ionales ». Car nous 
le texte de la commiss ion parce qu'il ne | avons eu des chaussures c nat ionales », 
peut admettre l 'augmentation de la taxe j f a i t e s a v e c u n c u l r q m pou,. e t r e f n a a o -
à la production. n a I , n y t a l t p ^ <je nature à relever le 

U „ . t . .m I prestige de notre cheptel national . 

q u e s t i o n 0 > c o n f i a n c e p o s é e j j e ne sais pas, en effet, avec quoi nos 
l ' a m e n d e m e n t P e y r o n n e t e s t T o t é i bœufs, vaches e t taureaux fabriquaient 

I leurs peaux S cette époque, mals 11 est 
Pour permettre au Sénat d'émettre un 1 à croire qu'on les nourrissait exclusive-

vote de principe et examiner, conformé-1 ment d'épongef laissées pour compte par 
ment à la promesse du gouvernement lei s t o = k s américains, car leur cuir pom-
^ m i \ d » ! , x f t r t v m x ^ ^ , ^ l r ^ t U n t r t > " e " J T ^ - M i S W ï r J ' ï ï 
projet de M Pevronnet. qui invite l'as I Annamite qui v ient de .lire l'arrêté de 
semblée à voter le text*:d> ta Chambre I s o n « t n - p h u ». 

L'alinéa 1" du contre-projet est adopte : Je me souvien.- d'avoir logé m e s pieds 
par ISS voix contra 40 , sur MS votants, l dans une paire da croquenot» • nat lo-

I naux », un jour où il pleuvait _ verse. 

LA LiQuiranoN 
JUDICIAIRE 

DES USINES CITROEN 
L'actif atteindrait deux milliards 

pour un passif d'environ un milliard 
Les trois syndics dé la l iquidation d é 

la société Citroen. MM. Mauger, O a t t e 
et Lemalre, ne pourront avant une v ing
taine de Jours, faire connaître k M. 
Picxetty, la situation exacte de l 'entre
prise. Le bilan déposé n'est qu'un bilan 
comptable devant servir de base aux opé
rations des l iquidateurs ; ce bilan ac
cuse un actif de deux mill iards pour un 
passif dépassant à peiné un mill iard 
D a n s ces conditions, o n escompte que le 
bilan réel qui w r a établi par les syndics 
révélera que l'entreprle* est viable e t 
que las complicat ions qui é ta ient à c r a i n 
dre, pourront être évitées . 

Un avis des liquidateurs 
Les l iquidateurs Judiciaires d e la so

ciété a n o n y m e André Citroën c o m m u 
niquent la note su ivante : 

« Toutes banques ou autres détenteurs 
d'effets portant U s ignature de la société 
Citroen sont invites dans leur Intérêt 
et e n raison des mesures Immédiates à 
prendre, à adresser a M. Mauger, l iqui
dateur Judiciaire, 133, quai de JaveC la 
liste détail lée des di ts effets, avec Indi
cat ions des m o n t a n t s e t des échéances , 
et ce avant le 20 courant ». 

M, RAYMOND PRINCE 
DEVANT LA COMMISSION 

LE BUDGET 
EN DEUXIÈME LECTURE 

Puis le Sénat décidé de suspendre la 
discussion de la loi sur le blé et d'abor
der Immédiatement, en seconde lecture 
l 'examen du budget retour de la 
Chambre. 

M. Abel OARDEY. rapporteur gênerai, 
indique que sur 213 chapitres modifier 
par le Sénat , la Chambre en a renvoyé 
77 La commission, par esprit de tran
saction, propose au Sénat de se rame
aux décisions de la Chambre, sauf en ce 
qui concerne 19 chapitres Si ces propo
sit ions sont adoptées, l 'excédent des dé
penses sur les recettes s'élèvera S 
503 563 «04 francs. 

Après adoption en deuxième lecture 
du budget, le Sénat se renvoie à 22 h., 
pour poursuivre l 'examen des articles de 
la loi sur le blé. 

Les pleins pouvoirs 
eu matière douanière 

Dans sa séance d'hier mat in , le Sénat 
a adopté, sur le rapport de M NERON. 
le projet de loi proroeeant la loi du 
28 février 1934. qui a autorisé le gouvet-
nement à modifier par décret le tarif 
douanier 

LA CATASTROPrfE 
de F « Hôtel-Volant » 

Les corps des victimes 
ont pu être identifiés 

Les corps de tous les passagers de 
l'avion hol landais retrouvé détruit dans 
le désert, ont pu être identifiés, bien 
qu'ils soient pour la plupart, atrocement 
mutilés. I ls o n t été placés sur les auto
mobiles spéciales de l'expédition de se
cours, qui les a ramenés à Ruttoah. 

One grande partie du courrier a été 
retrouvée Intacte. De nombreuses lettres 
o n t d'ailleurs été emportées par le vent 
* une certaine distance du lieu de la ca
tastrophe. 

Tous les efforts ont été faits pour en 
retrouver le plus possible. 

Pa ailleurs, on annonce que l'avion 
tr imoteur hol landais qui avait quitté 
Amsterdam vendredi, ayant à bord les 
experts qui se rendent sur les lieux de 
la catastrophe de l'avion t Douglas », 
d a n s le désert syrien, est reparti hier 
m a t i n de R o m e à dest inat ion d'Athènes. 

J'avais, en marchant , l'impression que 
ma taille augmenta i t progressivement de 
plusieurs centimètres , ce qui é ta i t par
fa i tement exact, car mes semel les ayant 
absorbé chacune un litre d'eau avalent 
acquis l'épaisseur d'une bastings. 

Mais comme les c lous n'avaient pas 
subi la même dilatation, ils avalent tran
qui l lement abandonné l 'empeigne e t ne 
consentirent plus Jamais à y rentrer. 

Espérons que. par un effet contraire, 
le pain « nat ional » ne trouvera pas un 
judicieux emploi dans la construction 
des maisons *. bon marché, ce qui ren
drait pourtant un peu d'activité à l'in
dustrie du bâtiment. Et on sai t que, 
quand le bât iment va, tout va ! 

LA SITUATION 
EST CALME 

DANS LE REICH 

UNE OPPOSITION 
AUX CONTRIBUTIONS 

DUES A LA VILLE DE ROY AN 
A la suite des dégâts causés par une 

Inondation dans une villa de Pontaillac. 
la ville de Royan fut assignée par le 
propriétaire de îa villa en paiement des 
d o m m a g e s e t Intérêts des experts furent 
n o m m é s et le tribunal interdépartemen
tal condamna in ville de Royan à payer 
375 ooo francs. 

La ville forma un pourvoi devant le 
Conseil d'Etat, mais le pourvoi n'étant 
pas suspensif les paiements , un exploit 
d'huissier portant oppos'tion sur 450 000 
francs vient d'être remis S 72 contri
buables revenais leui interdisant de se 
dessaisir de toutes les s o m m e s qui se
ra ient dues par eux k la ville de Royan 

C'est, du moins, ce qu'on affirme 
à Berlin 

O n conteste, d a n s les mil ieux officieux 
al lemands, que des précautions de police 
a ient été prises par l'armée e n raison 
de divergences oui existeraient entre la 
Reichswehr et 'e Parti nat ional -soc ia
liste. 

L'activité inaccoutumée remarquée au
tour Cu ministère de Relchswehr dans la 
nuit de jeudi à vendredi s'explique, s'il 
fp.ut en croire certains mil ieux alle
mands, par le service d'ordre important 
organisé à l'occasion d'une fête de Noël 
qui réunissait, dans les bât iments de la 
Hendlerstrasse. les dirigeants de l'armée 
ainsi qu'un certain nombre de hautes 
personnalités dont on ne communique 
pas les noms. 

On s'est borné, dit-on, à renforcer les 
postes de garde et a surveiller les rues 
avo'smant le ministère, afin d'éviter que 
des indésirables ne puissent se glisser 
parmi les Invités du général von Blom-
berg. 

COLLISfON DE TRAINS 
EN ALLEMAGNE 

Le fils du Conseiller a maintenu 
ses précédentes déclarations 

La Commiss ion parlementaire d'en
quête a poursuivi, m e r après-midi , l'au
dit ion de M. R a y m o n d Prince qui a 
maintenu ses aff irmations antérieures. 

D'après quelques commissaires, le f i ls 
du conseiller n'a apporté aucun é l é m e n t 
nouveau. D'autre part , la Commission 
a résolu de suspendre les séances pen
dant les fê tes de Noël et du Nouvel An, 
mais de demanc'tr à la Chambre m e 
prorogation de ses pouvoirs Jusqu'au 31 
janvier, dernier délai. 

Le docteur Fié a fait décider l'audition 
de M. Kling, du laboratoire municipal , 
qui a procédé S o e s expériences sur des 
animaux, d o n t U est fai t é ta t d a n s l e 
rapport des experts toxicologues. 

Il a demandé , en outre, que la C o m 
mission examine, comme sui te à s o n 
rapport sur les assurances, le cas de M. 
Aron. directeur ou contrôle des assuran
ces privées, sur lequel U n'a pas encore 
été statué. 

Le conseiller Prince ne pouvait 
avoir d'inquiétudes au sujet 

de l'affaire Stavisky 
On se rappelle qu'au mois d'août d e r 

nier, M. Geoffroy, secrétaire à la section 
f inancière du Parquet de la Seine , f it 
devant l a Commlss .on d'enquête une 
déposition assez troublante. 

« Quelques jours avant sa mort, disait 
ce témoin, le conseiller Pr ince lui parut 
soucieux e t fort déprimé ». 

M Geoffroy c louta i t qu'à son Insu, 
secrètement presque, l 'ancien chef de la 
sect ion f inancière avait entendu les a d 
ministrateurs de !a Société Foncière, no
t a m m e n t MM. Hudelo. Monod. Cachard. 
etc... Enfin, peu avant sa mort tragique, 
le conseiller Prince avait ef fectué chez 
le secrétaire de longues recherches sur 
les côtés du dossier de la Compagnie 
Foncière. 

B e ianant dAih téï*t>in-"honoraare •«eWa 
valeur de M. Geoffroy, c e s fai ts peuvent 
être Interprétés fàebeusemenUv C'est 
pour compléter la déposit ion de M. 
Geoffroy que M. Bruzln. subst i tut géné 
ral, actue l lement chef de la sect ion fi
nancière, et M. Delerba. conseiller à -a 
Cour, tous deux anciens subst i tuts à la 
section f inancière, se rappelant les c o n 
fidences que M. Albert Prince leur avait 
faites e n 1931 et 1934 à propos de son 
enouête sur la Foncière de Stavisky, se 
présentaient spontanément ces t emps 
derniers devant M. Ordonneau, juge 
l 'Instruction, e n le priant de bien vou
loir enreg'strer leurs déposit ions. 

Ces déposit ions peuvent s e résumer 
ainsi. 

Lorsnu'en 1929 M. Albert Prince reçut 
la pla inte du ministère des F inances e n 
vue de l'ouverture éventuel le d'une In
formation pour escroauerie. abus d e con
fiance e t Infraction à la loi sur les so
ciétés U reçut en m ê m e t emps un ordre 
personnel et écrit d s M. Preerard, pro
cureur c"e la République, confirmé par 
le procureur général D o n a t - G u l g u t . pro
bablement sur les instructions de la 
Chancellerie de faire une enquêté c très 
discrète ». 

C'est pour t e conformer k ces instruc
t ions que le chef de la section f i n a n 
cière convoqua les administrateurs le 
mat in avant l'arrivée de se s collabora
teurs au Palais . 

Couvert par se s chefs , Albert Prince 
ne oouvait avoir aucune inquiétude au 
sujet de cette affaire, puisque l'accusé 
de réception de ces Instructions existe 
au dossier administratif de la Foncière. 

On compte trois morts 
et de nombreux blessés 

O n m a n d e c e Stut tgart que deux 
trains omn'bus sont entres en collision 
à SchleiswelUer. 

Trois morts ainsi qu'un grand nombre 
de blessés, dont quatre grièvement, ont 
pu être dégagés. 

Plusieurs trains de secours o n t été 
acheminés sur les lieux de l'accident. La 
vole est complètement bloquée e t l e tra
fic a dû être détourné. 

LE PROCÈS DES AUTEURS 
DE L'ATTENTAT CONTRE 

M. VENIZEL0S 
Le procès des auteurs de l 'attentat di 

rigé contre M. Ventzelos devait commen
cer hier mat in a 9 h., a Athènes , mal s 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ l'ouverture des débats a été ajourné pour 
Ce fait e s t probablement unique d a n s ; attendre l'arrêt de la Cour de cassation 

municipales 

MORT DU ROMANCIER 
FÉLICIEN CHAMPSAUR 

On a n n o n c e la m o r t s u r v e n u 0 hier 
aeettn. à son domic i l e . S l i g e de 77 a n s , 
cet isra—cse» • l a i l r i a a Cnampsaux . 

sur l'instance des accusés. 
A midi, la Cour de cassat ion a rejeté 

cette instance, mals les accusés en o n t 
déposé aussitôt de nouvelles et les d é 
fenseurs o n t quitté le tribunal. 

Après le rejet des nouvel les Instances. 

LA RÉDUCTION 
DES TIMiTEMENTS 

et Pensions en Belgique 

Des manifestations de mineurs 
sont prévues 

(DE NOTRE REDUCTION BELOE) 

L'n consei l de cabinet s'est t enu hier 
samedi . S Bruxel les . U a pris d iverse s 
d i spos i t ions d'ordre budgéta ire , dont 
les pr inc ipa l e s sont : la d iminut ion de 
5 % dés tra i tements ; l a réduct ion des 
a l locat ions fami l ia les , et la réduct ion 
de 5 % des p e n s i o n s de v i e i l l e s se des 
ouvr iers mineurs . 

Un c o n g r è s extraordinaire des mi
neurs a été c o n v o q u é pour lundi , à la 
Centrale Nat ionale d e s Mineurs de Bel
gique. 

Des m a n i f e s t a t i o n s sont p r é v u e s pour 
la Noél d a n s tous les bas s ins m i n i e r s . 

UN APPEL POLONAIS 
AUX A. C. FRANÇAIS 

La presse polonaise publie une lettre 
ouverte que le général R o m a n Goreckl, 
président de la Fédérat ion des associa
t ions polonaises des défenseurs de la 
patrie, adresse aux anc iens combat tants 
français k propos de l'état actuel des 
relations franco-polonaises. 

D a n s ce t te « t t r e le général dit n o 
t a m m e n t que les intérêts c o m m u n s entre 
la France et la Pologne sont évidents , 
mais que, toutefois, l'état actuel des rela
t ions entre les , leux pays laisse à désirer. 

C'est k e n démontrer lea raisons d é 
terminantes que vise tout spéc ia lement 
la lettre du général Goreckl, dont la 
dernière partie s'occupe des mouvements 
de la politique extérieure de la France 
qui é ta ient de i.titure à Inquiéter ou à 
frosser la Pologne. 

S'adressant. oour terminer, aux a n 
ciens combattants français, en leur pro
posant un échange de vue sur les rap
ports franco-polonais, il déclare : s R i e n 
l' irréparable ne s'est passé entre nos 
deux patries », et le général conclut : 
« Efforçons-nous d'organiser u n grand 
courant d'opinion qui balayera toutes 

LE MAINTIEN 
DE L'ORDRE 

DANS LA SARRE 
pour le plébiscite 

Les troupes britanniques 
débarquées vendredi à Calais 

sont arrivées nier i Serrebruclt 
U n train spécial a m e n a n t u n bataillon 

e n f l a i s d u régiment d i s s e s e s t arrivé 
* i l h. 90 à sarrebruek 

Le train é ta i t a t tendu sur le quai de 
la • a r t p a r le major général Brinds. 
c o m m a n d a n t les trovpee Internationales, 
entouré des colonels S w a y n e t Campbell 
et de son état-major, parmi lequel on 
remarquait plusieurs offic'ers de High-
landera, e t par te m a j o r Henwessy, ins
pecteur des forces de police et de g e n 
darmerie aarroiees. 

D e m ê m e que le général Brtnds. qui 
est officier de la Légion d'honneur, p lu 
sieurs officiers du train portaient des 
décorations de guerre françaises avec 
palmes. O n remarouait éga lement un 
aumônier mil i taire en uniforme. 

Le batail lon est à l'effectif de 500 
hommes , d o n t 50 sont descendus k Sar-
rebruck. après quoi le train a repris sa 
marche d a n s la direction de Neunkir-
chen. Il s'arrêtera a Sulzbacb pour y 
déposer une compagnie e t acres avoir 
dépassé Neunklrchen, il continuera sa 
marche sur Saint-Wendel où sera c a n 
tonnée la 4e compagnie. 

Les T o m m l e s ant. c h a n t é e t fai t de 
leurs waeons des s ignes amicaux à la 
fmile m a s s é e d a n s la cour d e la gère 
s i tuée e n contre-bas . La foule a répondu 
e t bien des m a i n s se sont levées en s igne 
de 1ole. n u i s aucune manifes tat ion col-
leeHve ou ho*tlle ne s'e^t produite. 

U n avtre train spécial a a m e n é le 
nremier batai l lon angla is de Lancnshire 
à 14 h. Les trounes o n t défilé avec une 
sunerbe allure dans les rues devant de 
maior général Rrinds e t les représen
tants de la CommlRK'on de gouverne
ment . Le batai l lon s'est rendu k Brebaun 
TÙ 11 s»>r» e a n t o i n é dans les locaux des 
forces dTHMberghutte. 

Les trounes anglaises a m e n é e s , par 
camions sont arrivées à Sarrebruek è 
18 h., of frant à la nomilation le specta
cle inusité d'une file de ouel"ues c e n -
t-alnee de véhicules de toutes dimensions , 
»»m'oni . culmines rovlantes . pet i tes voi
ture*. L e convoi s traversé la vi l le s a n s 
s'arrêter, se rendant dans les c a n t o n n e 
m e n t s assignés. 

L'arrivée des Italiens 
D'autre part, un t r a m de troupes Ita

l iennes e s t passé en gare de Sarrebruek 
à 15 h. 40, s e rendant à Sulzbacb. e t 
Durtweller. 

Les troupes Ital iennes cantonnées k 
Sarrebruek ont r e m du matériel lnuM. 
n o t a m m e n t les pet i ts chars d'assaut qui, 
au nombre de 13. o n t défi lé d a n s l e s rues 
de Sarrebruek. 

Celle des Suédois 
U n train spécial a m e n a n t 550 Suédois 

est arrivé hier mat in en gare de Sarre
bruek. à 6 h . 45 (heure sarrotse) . 

Le Reich accorde le transport 
frétait sur son territoire 

à l'aDorovisionnement des troupes 
néerlandaises et suédoises 

Le président du comité du Conseil 
oour la Sarre vient d'être Informé par 
le TOUvarneasent a l lemand n u e celul-rl 
a dè^ lde l^accWder le transport gratuit 
a l 'approvisionnement Jusnu'à la fron
tière sÉas»>4P«V» ,ct inUngents néer lan
dais et suédois envoyés d a n s la Sarre 

U est interdit de pavoiser 
la Sarre jusqu'à la proclamation 

des résultats du plébiscite 
Hier mat in , les journaux sarrois ont 

oublié l 'ordonnance de la Commission 
de gouvernement , interdisant, à la d e 
m a n d e de l a Commiss ion de plébiscite, 
l'exposition publi"ue de tous draneaux, 
a partir d'aujourd'hui 23 décembre. Jus-
ou'au Jour de la proclamation du résul
ta t du plébiscite 

Par une manche t t e publiée e n carac
tères gras, l es Journaux du front alle
m a n d recommandant à l a populat ion de 
pavoiser aujourd'hui e n s igne de pro
testat ion contre la défense . D e n o m 
breux drapeaux a l l emands e t h i t lér iens 
ont é té m i s aux fenêtres des maisons de 
Sarrebruek dès les premières heures du 
lour. 

La presse allemande proteste 
contre l'interdiction 

La presse a l l emande proteste v ivement 
contre l tnterdict ion de pavoiser pronon -
cée par la Oommisrton de aouvernement 
du territoire de ta Sarre, e l l e y volt une 
discrimination Injuste du point de vue 
a l lemand puisque, argumente-t-el le . les 
couleurs du statu otio représentées Par 
le Davlllon de la S . D N . cont inuent à 
f lotter sur les édifices off iciels e t les 
couleurs françaises sur les m i n e s d o m a 
niales . 

Une tonne de pudding-

pour aue les Anglais 
puissent fêter « Christmas » 

Les trounes anglaise* de la Serre vont 
pouvoir célébrer la Noël dans leurs Quar
tiers. U n e tonne de < chr is tmas pud
ding » e t des gâteaux de toute aorte 
v i ennent d'être expédiés a u corps expé
ditionnaire, e t lui parviendront d a n s la 
journée du 24 décembre. 

U DÉCONFITURE 
DE U BANQUE 

Camma» Masset et C" 
de Saint - Orner 

(SUITE DB kA PREMIIRB PAC!) 

Lea deux oaaqmefc sont restés d a n s le 
vestibule en présence des agents . L'in
terrogatoire de M. C a m m a s ect terminé 
Il a duré trois heures, celui de M. Mas
set va commencer. 

Introduit une demi-heure plus tard 
d a n s le cabinet de M. le Juge d'instruc
tion, M. Masset subit k son tour un in
terrogatoire qui dura plusieurs heures. 
P e n d a n t ce temps, para issant très af
fecté. M. G e m m a s attendait d a n s le ves
tibule. • 

Ecroués 
A l'Issue de l'interrogatoire de M. Mas-1 

set. M. Deicourt a dél ivré un m a n d a t de 
dépôt contre les deux gérants . Accom
p a g n é s de M. Roussei le et de deux 
agent s , les deux banquiers ont été con
dui ts e n taxi k la Maison d'arrêt de la 
rue Tavlel . où i ls ont été écroués. 

Mous pouvons dés ma in tenant décla
rer que les trois chefs d lncu.pat ion qui : 
ont é té retenus contre MM. C a m m a s et 
Masse t sont les su ivants : 

1° Infraction à la loi sur les sociétés ; 
1° Abus de conf iance qualif iés : 3° Ban
queroute frauduleuse. 

D e s p la intes arrivent encore journelle
m e n t au Parquet. M. Martin, procureur 
de ia République, aura k examiner leur 
bien-fondé avant de décider si e l les doi
vent suivre leur cours. 

LE NOËL DES ENFANTS 
DES CHOMEURS 
L'attribution officielle 

des subventions 
Voici la liste des subventions an argent 

allouées par le Comité départemental du 
Noël des Enfants des chômeurs aux com
munes de l'arrondissement de Lille. Cette 
communication officielle noue est fournie 
par la Préfecture : 

AUennes-les-Marais. 212 francs ; Annap-

e«. 486 fr. ; Annœullln, 248 fr. ; Ans-
lng, 127 fr. : Armentlères, 6.430 fr. ; 

Aaeq, 500 fr. ; Attlches. 100 fr. ; Avelln. 
140 fr. ; Bachy. 863 fr. ; Baisieux. 480 fr. : 
La Bassée. 305 fr. : Bauvin, 165 fr. ; Beau-
oamps, 40 fr. ; Bols-Grenier. 13 fr. ; Bon-
dues. 721 fr. ; Bourghelles, 242 fr. ; Bous-
becque, 400 fr. ; Bouvlnee. 160 fr. ; Cam-
phln-en-Carembault, 20 fr. ; Camphln-en-
Pévéle, 60 fr. ; Caplngbem. 00 fr. ; Cap-
pelle-en-Pévèle. 280 tr. ; Chapelle d'Ar-
mentières (La), 1.000 fr. ; Chemy, 30 fr. : 
Caéreng. 40 fr. ; Cobrleux. 38 fr. ; Coml-
ae». 1.210 fr. i Croix, 0.000 fr. ; Oyaolng. 
1.400 fr. ; Deûlémont, 40 fr. : Emmerln, 
380 fr. ; Ennetières-en-Weppes, 32 fr. ; 
Bnnevelln, 288 fr. ; Erquinghem-le-Sec, 
7 fr. : Erqulnghem-Lvs. 248 tr. ; Faches-
Thumesnil , 1.630 fr. ; Fiers, 1.600 fr. ; 
Forest-sur-Marque, 100 fr. ; Fournée. 
S3 fr. ; Frellnghlen. 200 fr.; Fretin, 750 fr.; 
Qanech. 140 fr. : Gondecourt. 688 ; Gru-
•on. 90 fr. Hallennes-les-Haubourdin, 
242 fr. ; Halluln. 8.600 fr. ; Haubourdln. 
1.860 fr. ; H»Uemmes-Lille, 3.800 fr. ; Hem. 
1.467 fr. ; Herrln, 63 fr. : Houplln, 389 fr.; 
Houplines, 1.536 fr. ; Lambersart. 2.688 fr.; 
Lannoy, 689 fr. ; Leers, 1.048 fr. ; Lesquln. 
1.308 fr.; Lezennes. 684 fr.; Lille, 35.000 fr.; 
Llnselles. 873 fr. ; Lomme. 6.180 fr. : Lom-
pret. 50 fr. ; Loos, 2.370 fr. ; LouvU, 83 fr.; 
Lya-lez-Lannoy, 1.600 fr. ; Madeleine (La), 
2.505 fr. ; Marcq-en-Barœul. 1.700 fr. ; 
Marquette, «44 fr. : MarqulUies, 13 fr. ; 
Mérignies. 40 fr. ; Moncheaux, 86 fr. ; 
Mons-en-Barœul, 2.200 fr. ; Mon»-«n-Pô-
vèle. 50 fr : Moucbln, 858 fr. ; Mouvaux. 
2863 fr. ; Neuville (La), 7 fr. : Neuville-
en-Ferrain, 1.060 fr. ; Noyelle»-les-Seclln, 
48 fr. ; Pérenchles. 802 fr. ; Pèronne-en-
Mélantois. .250 fr. : Phalemptn. 400 fr . ' ; 
Pont-a-Marcq, 201 fr.; Prémesques. 186 fr.; 
Provin, 155 fr.: Queanoy-sur-Deûle. 288 fr.; 
Rocchin, 1.837 fr. ; Ronoq, 1.986 fr. ; Bou-
balx. 35.000 fr. ; Sailly-lez-Lannoy. 140 fr,; 
Samghin-en-Mélantois. 430 fr. : Balnghin-
en-Weppes, 197 fr. ; Saint-André. 1.196 fr. ; 
Balomé. 171 fr. : Santés, 250 fr. ; Seclin. 
2.480 fr. ; Sequedin. 200 fr. ; Templemars. 
483 fr. ; Templeuve, 308 fr. ; Toufflers. 
898 fr. ; Tourcoing, 16.000 fr. ; Tressln, 
130 fr. ; VendsvUle. 132 fr. ; Verlingbem. 
20 fr. ; Wahagnles, 394 fr. ; Wambrecbles, 
402 fr. ; Wanneheln. 305 fr. ; Wasquehal. 
3.S05 fr. ; Wattlgnlea, 600 fr. ; Wattrelos, 
7.760 fr. ; Wavrin. 985 fr. ; Wervicq-Sud. 
287 fr. ; Willems. 1.061 francs. 

Des chèques postaux au nom des maires 
ont été établis et seront acheminés aujour
d'hui même vers leur destination, de 
façon a parvenir lundi mat in . 

Le Préfet t ient à remercier vivement S 
ce sujet le service des Postes pour la dili
gence apportée dans cette opération. 

LE DOSSIER 
DE L'AFFAIRE MARIANI 

EST TRANSMIS 
AU PARQUET GÉNÉRAL 

M. Lacour. premier président près la 
cour d'appel de Douai , après e x a m e n du 
dossier de l'affaire Mariant, a rendu, 
hier soir, une ordonnance aux termes de 
laquelle la procédure a été communiquée 
k M. Bornay, procureur général , pour 
prendre ses réquisit ions. 

C'est donc, ma in tenant , au parquet gé
néral qu'il appartiendra de transmettre 
le dossier du policier félon à la cham
bre des mi se s e n accusat ions , s'il y a 
lieu. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

La pollution des eaux 
M. Paul Marin, industriel a Sa int -

Quentin, avait été poursuivi pour avoir 
deversé d a n s l'Oise, les eaux réslduaires 
de son usine, ce qui provoqua une héca
tombe parmi les poissons. 

Après le tribunal correctionnel de 
Saint-Quentin, la cour d'Amiens con
d a m n a le prévenu à 100 francs d'amende 
et à verser à la société de pèche, plai
gnante , 20.000 francs de dommages-inté
rêts . 

La Cour de casa t lon a y a n t cassé l'ar
rêt, a renvoyé l'affaire devant la Cour 
de Douai. 

D a n s son arrêt, la Cour remarqua que 
la pollution des eaux ne fut que partielle 
et m o m e n t a n é e ; e l le confirme le chif
fre de l 'amende et réduit considérable
ment le chiffre des dommages- intérêts , 
qui est f ixé a ioo francs . 

La loi sur lea Assurances Sociales 
M. D e n i s Shulé , administrateur délé

gué de la Société d e s C i m e n t s Artificiels 
du Cambrésis . à Marooing, a é té pour
suivi pour n'avoir pas versé une s o m m e 
de 107.000 francs représentant les coti
sa t ions ouvrières et patronales imposées 
par la loi sur les Assurances Sociales . 

Le tribunal de Cambrai le c o n d a m n a 
à 3.000 francs d'amende et k payer une 
indemnité de 56.925 fr. 50 aux Assuran
ces Soc ia les , lea Juges ayant est imé qu'il 
y avait prescription pour le reliquat. 

La Cour réforme le Jugement i elle 
décharge M. Bhule de i inoulpation qui 
pesait sur lui e t décide que la Société est 
personnel lement responsable du délit. 
Les chif fres des a m e n d e s et des domma
ges-Intérêts sont confirmée. 

Cet arrêt est important du point de 
vue de la Jurisprudence, car c'est la pre
mière fois qu'une Soc ié té est reconnue 
responsable d'un délit. 

Les petits bars 
Tenancière du café du « Gri l lon », à 

cambra i , Madele ine Schniss ler a été 
c o n d a m n é e peur le tr ibunal correction
nel, pour exci tat ion k la débauche, à six 
mois de prison. 100 francs d'amende et 
cinq a n s d'interdiction de séjour. 

La Cour confirme le Jugement de 
Cambrai, mal s e l le supprime l'Interdic
tion de séjour. 

Trafic de stupéfiants 
Le suje t belge René Vercammer, 39 

ans . chauffeur d'auto en Belgique, avait 
é té surpris certain soir, à Douai , par des 
inspecteurs de pol ice mobile au mo
m e n t où il allait remettre à un complice 
quelques g r a m m e s de cocaïne. 

C o m m e toujours, en pareil le circons
tance chez les traf iquants de s tupéf iants 
Vercammer raconta qu'il n'était qu'un 
innocent Intermédiaire, qu'il ne connnis-
salt n i celui qui lui avait confié la dro
gue ni ce lu i a qui il devai t la remettre 

Le tribunal correctionnel le c o n d a m n a 
à 3 mois et 1 Jour de prison et à 500 fr. 
d'amende. 

La Cour conf irme ce Jugement. 

Rats de jrare à Dunkerque 
Léon Mullemester . R a y m o n d Vanloo, 

Auguste Declercq et A u g u s t e Kersemac-
ker, met ta i en t à profit leurs loisirs, qui 
é ta ient grands, à cambrioler les wagons 
de marchand i se s e n gare de Dunkerque. 

C'est a ins i qu'ils mirent au pil lage, 
certaine nuit, un w a g o n complet de 
chaussures . Le préjudice causé à la Com 
pagnie du Nord s'éleva à 10.000 francs. 

Cependant , Kersemacker fut le seul 
à opérer, lea autres l 'aidèrent de leur 
complicité. 

Le tribunal correctionnel c o n d a m n a les 
trois premiers k 6 mo i s de prison et le 
quatrième, à 2 a n s de prison et 5 a n s 
d'interdiction de séjour. 

En appel, l'affaire est plaldée par M" 
Paris , Pha lempln , Wormser et Moreel. 
pour les prévenus, et par M* Deschodt . 
pour la Compagnie du Nord, partie ci
vile. 

Après quoi, la oour confirme les 6 mois 
La première assemblée des originaires de prison octroyés à Vanloo i el le abaisse 

UNE DÉMARCHE 
DES GROUPEMENTS 

Commerciaux du Nord 
à la Prélecture 

Les membres du bureau 
de la Fédération ont exposé 
leurs desiderata à M. Guillon 

Le 20 décembre, à 11 h., le Bureau da 
la Fédération a— Groupements Commer
ciaux du Nord conduit par M. Chrtutaena, 
Ç résident et comprenant MM. Mneaon. 

hooris, Laloux, Maille, Orenon Bllllet, 
vice-président» ; Ooudaert. secrétaire 
général ; Wiart et Vanuxem. président e t 
vice-président d'honneur ; Van Petegham, 
directeur, a été reçu par M. Qulllon. 
Préfet du Nord. 

Au nom de ses collègues, le président 
de la Fédération remercie M. Oulllon. qui 
n'a pu assister au Congrès de uuual, e n 
raison du deuil national, d'avoir bien 
voulu se faire représenter par ses colla
borateurs immédiats, MM. Daugy sous-
préfet de Douai et Cbulllat. chef de cabi
net, et d'avoir tenu S recevoir une délé
gation de la Fédération afin de commen
ter avec elle les travaux effectuée et d'étu
dier les vœux adoptés au cours de cette 
importante manifestation. 

M. Chrlatlaens t ient k profiter de l'obli
geant accueil de M. Oulllon pour attirer 
son attention sur les vœux émis t u der
nier Congrès dont 11 donne l'énumératton 
et dont 1) fait ressortir toute l'Impor
tance. Il insiste spécialement sur les très 
graves difficultés rencontré»» par les 
commerçants par suite de la crise et aur 
certains points des décrets-iota particu
lièrement critiquables. 

A ce sujet une mise au point est néces
saire. 

Las commerçants dans leur ensemble 
ont reconnu l'utilité de permettre au 
Gouvernement de prendre tous décrets 
nécessaires à la réalisation d'une réforme 
fiscale jugée indispensable. Ils ne deman
dent donc pas l'abrogation de l'ensemble 
de ces décrets et se rendent compte qu'il 
serait d'fficlle «u Gouvernement d'admet
tre qu ils puissent être discutés article 
par article. Ils est iment par contre que 
certaines dispositions de ce* décrets-lois 
sont nettement critiquables et injustes 
et ne peuvent être maintenues. Ils ad
mettent donc que la ratification des dé
crets-lois puisse être obtenue globale
ment, k la condition qu'à la suite des 
interventions des parlementaires défen 
seurs du commerce, le Gouvernement ai» 
pris, au préalable, l'engagement solennel 
de déposer sans retard de nouveaux pro
jets de loi rapportant ou corrigeant le» 
textes litigieux. 

M. Oulllon remercie tes dirigeants de 
la Fédération de leur visite. Il rend nom
mage à l'action lovale des grouoerrents 
commerciaux et déclare que les commer
çants constituent une des grandes forces 
de notre soc été. une force essentielle 
pour son équilibre politique et moral. Il 
examine la situation actuelle, la prolon
gation et l'aggravation de la crise avec 
l'augmentation du chômage dont le com
merce subit, le contre-coup. Les périodes 
de prospérité factices ne se retrouveront 
plus et U faut s'adapter aux événement». 

M. lé Préfet estime que le» P c voir» 
publics »e doivent Be tenir compte des 
ravendlcat'ons justes des commerçants. 

En dehors des revendications qui dé 
pendent du Gouvernement et du Parle
ment, M. Chrlstlaens t int à entretenir 
M. le Préfet d'une question plus parti
culièrement de sa compétence : celle d u 
Budget départemental 

Le Président de la Fédération fait part 
de l'émotion qui s'est emparée des com
merçants du Nord en apprenant que pour 
faire face aux charges croissantes, le Con
seil général a voté un certain nombre de 
centimes additionnels supplémentaires 

Après quelque» observations ae M Ar
mand Guillon. M. Chnst .aens déclare 
comnrendre les soucis légitimes de M. le 
Préfet de voir les finance» du Départe
ment administrées selon les principes 
d'une' saine gestion. 

Abordant un autre sujet. M. Chrls
tlaens déclare que lorsque des manifesta
tion» ou des cortèges se déroulent dans 
les rue» des grandes villes, ce sont sou
vent les devantures de» commercent» aul 
sont victimes de l'exaltation des esprits 
des participants. 

Pour éviter le renouvellement d'inci
dents regrettables qui se sont produits 
antérieurement il demande à M. le Pré
fet de vouloir bien dorénavant prendre 
toutes mesures utiles pour .assurer aux 
biens des commerçants la protection et la 
sécurité à laquelle Ils ont dro:t. Il fait 
savoir d'autre part qu'il a demandé éga
lement audience à M. le Maire de Lille 
pour l'entretenir de cette question 

•*a» 

LE 3* TIRAGE DE LA LOTERIE 
DES RÉGIONS LIBÉRÉES 

AURA LIEU LE 28 DÉCEMBRE 
AU GRAND THEATRE DE LILLE 

POUR RETENIR SES PLACES 
Le troisième t irage de la Loterie des 

Rég ions Libérées aura lieu au Grand-
Theatre de Lille, le Vendredi 28 Dé
cembre à 20 h. 30 très précises, horaire 
qui sera r igoureusement respecté e n 
raison de la radiodiffusion. Les portes 
seront ouvertes à 19 h. 45. 

Comme pour le t irage précédent, de s 
de la Normandie s'est"tènuëTeud ""dernier I Ï V m n ' i . i V ' ^ î ^ ~ --=r~r: • — - ------ - - , places pourront être retenues à l 'avance 

Salle Maury. rue du c S u W S e b o S T < £ ! « 1 1 6 ^ 0 M u ï ï e ^ 
lemester et a u n a n cel le i qui sera perçue au profit de s chômeurs 

LA CRÉATION, A LILLE, 
D'UNE ASSOCIATION 

DES NORMANDS DU NORD 

le procès a dû être renvoyé, cMx Jurés les manoeuvres e t a u ! contribuera k 
m a n q u a n t k l'appel. Les Jurés absents créer entre la France e t l a Po logne u n 
o n t é té c o n d a m n é s a U.OM drachmes nouvel esprit et qui donnera k leur a l 

l iance un ton nouveau ». 

UNE FAÇON SINGULIÈREMENT 
MACABRE DE PRENDRE 

LES EMPREINTES DIGITALES 

(D* NOTRI aaOAOTION BCLOE) 
A Vlisseghem. près de Coq-sur-Mer, on 

trouvait, U y a deux ou trois Jours, le 
coros d'un noyé. Le parouet de Bruges 
ordonna au garde c h a m o ê t r e de pren
dre les empreintes digitales . Le policier 
a-t-11 mal compris ? toujours est-Il qu'on 
ne fut pas peu surpris, à Bruges , quand 
arriva u n paquet c o n t e n a n t les dix do igts 
du cadavre I A ebaoue doigt, é ta i t atta
c h é un billet Indiquant la dénominat ion 
du doigt. On juge de l a surprise des 
employés du p a r q u e t 

vant une assistance très encourageante 
A la suite d'un exposé de "i. Allais, 

secrétaire, un bureau provisoire a été cons
titué. M. Hamard en a été nommé prési
dant et M Lucas, vice-président. Après 
u a spirituel discours dans la plus pure 
tradition Normande d u président, et une 
non moins remarquable Intervention de 
M Lucas, vice-président, le bureau a décidé 
d'adresser un nouvel appel aux très nom
breux compatriotes habitant la région. Les 
Inscriptions seront reçues : A Lille, chea 
M. Allais, 44. rue Nationale, ou au stége. 
Salle Maury ; à Roubaix, chez M. 'ainard. 
28, rue Foese-aux-Chênes ; à Tourcoing, 
chez M. Marquer, pharmacien. 80, rue Na
tionale. 

ECHOS ^ 
«t C A R N E T 

OALENDRIER. — Olmanohs II dtcembrs. 
— SoleU : lever, T h . 4 4 ; coucher, 15 h. a ; 
Lune : lever, 18 h. 3ô ; coucher. Oh.30. 

Aujourd'hui : Salnie-Vlctolre. — Demain: 
SainU-BBuileone. 

METEOROLOGIE. — Station Se LUI*. — 
Observations laite» le K décembre I0M, t 
1S h. : Baromètre • 7J8 mm. ; baisse depuis 
la veille, k 18 h. : g mm. 0 ; Thermomètre : 
Fronde : «7 ; Mlnima • «.0 ; Maxim» : 6.S ; 
Btat hygrométrique : Si : Hauteur d'eau 
tomoéa depuis la veille, k 18 b. . Néant , 
Direction du vent : Sud-Est i Force : fai
llis ; Direction des nuages : Sud-Est 1 Elat 
du Ciel - très nuageux ; Prévison» pour 
aujourd'hui : Assez froid ; Brumeux. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
Région Nere. — Ciel très brumeux, couvert 
ou très nuageux avec brouillard persistant 
par place ; quelques chutes de bruine <1au» 
la deuxième partie de 1a Journée : Vent va
riable faible BM dominant ; Température 
diarn» en faible baisse. — Minimum de tem
pérature un peu Inférieur à celui Se la 
veille ; quelques gelées normrnev 

LA CHAMBRE SYNDICALE DES 
COURTIERS DE MARCHANDISES 

ASSERMENTÉS AU TRIBUNAL 
DE COMMERCE DE LILLE 

La c o m p a g n i e des courtiers de mar 
chand i se s a s sermentés au tribunal de 
commerce de Lille, au cours de l'assem
blée générale annuel le du 18 décembre 
a const i tué sa chambre syndicale pour 
1936, c o m m e suit : président : M. Pierre 
Lombrez : syndlc-ranporteur. M. André 
Borel ; secrétaire : M. Et ienne Bernard : 
trésorier : M. Pernand Dusausoy ; ad
joint : M. Alfred Robichez, 

da kersemacker , dont les s a n s d'Inter
diction de séjour sont conf irmés . 

L'irascible abonné 

Bureau de location sera ouvert à 
l'Hôtel Carlton. rue de Paris 1 et 3 à 
Lille à partir du Lundi 24 Décembre, 
tous les jours de 13 h 30 k 17 heures 

On peut retenir par correspondance 
1 ' P •- .' ff J ? ! " ™ * * M 5 ^ . ^ ; ! e n " j o S t ' ! £ ' t i m b r a s i o s t e Y V r " ^ 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Voici le rôle de la session ordinaire 

des Assises du Département du Nord 
pour le 1er tr imestre de 1935 (Président 
M. le Consei l ler Bouta i ) . 

Lundi 14 janvier. — Gabet Georges et 
Oabet Régis : a t tenta t s aux moeurs, à 
Oaudry. Avocat général : M. Bornet. 

Mardi 15 janvier. — Gardin R e n é ; 
vols qualif |és, k Douai . Avocat général 
M Bousnuêi . 

Mercredi 18 janvier. — Que Geor
ges : a t t en ta t s aux mœurs , k Salomé. 
Avocat général. M. Bornet. 

Jeudi 17 Janvier. — Schoohere Arthur: 
meurtre, k LU'». Avoeat générxl, M. Bor
nât. 

Vendredi 18 Janvier — Ponchaux Jules 
a t tenta t s aux moeurs, à Valenciennes 
Avocat général : M. Bousquet. 

Samedi 19 Janvier. — Duschu Lucien: 
Abus de conf iance qualifié, à Lille. Avo
cat général, M Bornet. 

Lundi 21 Janvier. — Bal le Cécllien : 
meurtre, à Loon-Plage. A voce général : 
M. Bornet. 

Mardi S? Janvier. — Claeys Marcel 
et Robert Marie : meurtre et comoli-
d t é k Paches-Thumesnl l . Avocat géné
r a l M. Bornet. 

Mercredi 33. Jeudi 34, vendredi 35 1 
Janvier. — Momont Emile, Gar ln Roger 
- t De lannoy Marcel : assassinat et com
p l i c i t é ; vols qualif ies; assoc iat ion d e 

e t Croix Avocat, général, M. Bousquet. ' 

c l i tte résolut de se venger n s e rendit 
au nouveau domici le de l'infidèle, dé
fonça la porte et proféra des m e n a c e s 
de mort. 

Cette incartade lui valut d'être con
d a m n é k 4 mois de prison par le tri
bunal de Saint-Omer. 

La cour, après plaidoirie de M< Worm
ser, réduit à 3 m o i s la première sanc
t ion. 

U n T O I d e 2 8 . 0 0 0 f r . à R o u b a i x 
Avec la complic i té de deux de ses com

patriotes — aujourd'hui e n fuite — ia 
Polonaise Honorata Mile avait attira, 
dans un café du boulevard Gambet ta , 
à Roubaix. un autre Polonais du n o m de 
Walzak. et lui déroba une s o m m e de 
27.995 francs. 

Le coup avait été préparé rue du Mo-
Uiiel et place du Théâtre , k Lille. U n 
complice s'était fai t passer pour le frère 
d'Honorata. Cette dernière, pour Inspi
rer conf iance k Walzak, lui avait mon
tré 4.000 francs de bil lets de banque. Il 
s'agissait de l 'achat en c o m m u n d'une 
ferme, pour quoi Walzac devait apporter 
le complément d'argent nécessaire. 

Le lendemain , au cours d'une scène de 
beuverie k Roubaix, Walzac. à son tour, 
exhiba 38.000 francs. Honorata et ses 
complices subst i tuèrent aux bil lets de 
banque des papiers s a n s valeur e t le 
tour fut Joué. 

A la suite de ces faits , le tr ibunal de 
Lille c o n d a m n a la fille Mlle à 3 a n s de 
prison et à restituer à la v ict ime l'argent 
volé. 

Mals . depuis Walzak est décédé. 
Devant la cour, M" K a h s'efforce de 

démontrer que sa c l iente n'a Joué dans 
cet te affaire qu'un rôle secondaire. 

Et la cour abaisse S i s mois la peine 
de prison infl igée k l ' indélicate Polo
naise. Quant a ta quest ion des dom
mages-Intérêts , aile est disjointe du pro
cès . 

place et 0 fr. 50 pour l 'affranchissement, 
a l'adresse su ivante : Loterie des Ré^ 
g ions Libérées, Pala is de la Bourse, k 
Lille) . 

Les d e m a n d e s seront servies dans 
l'ordre d'arrivée. 

LA FÊTE FÉDÉRALE DE L'UNION 
DES FANFARES DE FRANCE 

AURA LIEU A TOURCOING 

Indésirable 
La cour réduit a 8 mois la peine d'un 

an de prison infl igée par le tribunal de 
Cambrai à G u s t a v e Wolvram, prévenu 
d'infraction à un arrêté d'expulsion. 

B é c a n i e r 
Pour vol de vélo. Charles Lanneuw, de 

Bapaume. fut condamné par le tribunal 
de Cambrai à 8 m o i s de prison. 

La oour abaisse oette sanct ion k trois 
mois . 

LA D A T E A ÉTÉ FIXÉE A U X PETES 
DE PAQUES 1935, AVEC LE CON
C O U R S P R O B A B L E D E LA G A R D E 
REPUBLICAINE. 

O n sai t que la cl ique scolaire de Tour
coing a toujours remporte le premier 
prix aux concours de l'Union des Fan
fares de France. Cette année , la fête 
fédérale annuel le aura lieu à Tourcoing 
les 30, 31 et 23 avril ( fêtes de Paquet 
1935). Cet te magnif ique manifestat ion 
sera bien accueill ie des habi tants et de s 
pet i t s commerçants , à qui elle donnera 
du travail et de l'activité. De plus, elle 
sera rehaussée par une attraction sen
sat ionnel le : la présence de la Musique 
de la Garde Républicaine, qui a été pres
sent ie , e t cel le du 43e régiment d'infan
terie, de Lille. 

A cet effet, le Conseil municipal a dé
cidé d'accorder une subvention de 30.000 
francs. 

Samedi 38 Janvier. — 1. Lebez et Du-
cl iatelet : incendie volontaire ; 3 Haae 
Waldemar : a t t e n t a t s aux mœurs , à 
Douai , M. Bornet , avocat général . 

L'AMODIATION DU DROIT 
DE PÊCHE AUX SOCIÉTÉS 
DE PÊCHEURS A U UGNE 

La Commission chargée de fixer la ré
partition daa Iota de pèche S amodier aux 
sociétés de pêcheur» S la ligne, s eat réu
nie a la Prélecture du Nord, sous la prési
dence de M. le Secrétaire Général du Nord, 
le samedi 32 décembre 1934. k 14 h. 30. 

Etalent présenta : MM. les ingénieur» 
e n chef dea services de navigation inté
ressés et M. le directeur des Domaines, las 
représentante des sociétés de pèche, dea 
fermier» de pêche et des Chambres de 
Commerce. La Commission a examiné lea 
demandes présentées par les sociétés de 
pêche et procédé a la répartition de» Iota 
suivant le* instructions ministérielle». 
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